
 
Résidence « Les Jardins de Sormiou » 

TARIFS 2014 
Applicables à compter du 1er janvier 2014 

TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A L’HEBERGEMENT 
 

Séjour permanent 
 

• Chambre individuelle  80 € TTC à 85 € TTC 
• Chambre individuelle avec balcon  89 € TTC 
• Chambre double  70 € TTC à 74 € TTC 

 
(Les tarifs varient selon la superficie, l’équipement et l’environnement de la chambre) 
 
Majoration de 10% pour les séjours temporaires inférieurs à 6 mois 
 
Aide sociale   54,43 € TTC 
 

Accueil de jour        
 

• Forfait journée   35,00 € TTC 
 

TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A LA DEPENDANCE 
Fixés par arrêté du Conseil Général en date du 01 janvier 2013 

 
• GIR 1-2   15,72 € TTC 
• GIR 3-4    9,97 € TTC 
• GIR 5-6 (ticket modérateur)    4.23 € TTC 

 

PRESTATIONS ANNEXES 
 

Facturation à l’entrée 
• Mise à disposition d’une ligne téléphonique   60 € TTC 

 

Facturation à l’unité 
• Repas invité       14 € TTC 
• Repas invité à thème     18 € TTC 
• Coût unitaire de l’impulsion téléphonique   0.15 € TTC 

 

Facturation mensuelle 
• Forfait blanchisserie      70 € TTC  

 
RESERVATION – DEPÔT DE GARANTIE 

 

Un versement à titre d’Arrhes est demandé au moment de la réservation 500 € TTC 
 
Lors de la signature du contrat, un dépôt de garantie doit être versé d’un montant de : 

• Pour les séjours à durée indéterminée : un mois de frais de séjour (hébergement 
et dépendance) 

• Pour les séjours temporaires (inférieurs à 6 mois)  400 € TTC 
 

DEDUCTIONS JOURNALIERES POUR ABSENCES 

 

En cas d’absence de plus de 72 
heures pour convenances 
personnelles 

Minoration du tarif hébergement d’un montant forfaitaire 
correspondant aux charges variables relatives à la 
restauration et à l’hôtellerie 4,75 € TTC 

En cas d’absence de plus de 72 heures 
pour hospitalisation 

Minoration du tarif hébergement du montant correspondant 
au forfait journalier hospitalier en vigueur soit 18 € dans un 
service de médecine ou chirurgie et 13.5 € en service de 
psychiatrie 

 


